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HISTORIQUE DE LA RÉGLEMENTATION

Réglementation applicable aux aéronefs circulant 
sans personne à bord existante… mais uniquement 
applicable aux aéromodèles.

Pas de cadre réglementaire pour l’utilisation 
professionnelle de drone.

Les opérations et expérimentations étaient 
uniquement autorisées au cas par cas : 

• Lourdeur administrative,
• Manque de visibilité pour les opérateurs.

Développement non encadré de l’activité 
posant un problème de sécurité pour les 
personnes au sol et les autres utilisateurs de 
l’espace aérien.

Avant les 2 arrêtés de 2012 (Avant 11/04/12…)
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Deux textes du 11/04/2012 publiés au journal officiel définissaient
la réglementation pour l’usage des drones civils : 

- un arrêté relatif à la « conception des aéronefs civils qui circulent 
sans aucune personne à bord, aux conditions de leur emploi et 
sur les capacités requises des personnes qui les utilisent » , (1)

- un arrêté relatif à « l'utilisation de l'espace aérien par les 
aéronefs qui circulent sans personne à bord ». (2)

HISTORIQUE DE LA RÉGLEMENTATION
Arrêtés de 2012 (11/04/12 au 01/01/16)
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HISTORIQUE DE LA RÉGLEMENTATION

« Aéronef qui circule sans personne à bord » [Arrêté du 11 avril
2012]

Catégories : De A à G, en fonction de leur finalité (AEM, AP, ou
EXPÉ),

de leur moyen d’attache éventuel, de leur masse maxi décollage.

Usages = Activités particulières :

• filmer des grands événements (OBS),

• inspecter des sites industriels (OBS),

• surveiller les cultures agricoles (AGR)…

Scénarii : De S-1 à S-4 : en vue / hors vue, +-100 m % télépilote

Arrêtés de 2012 (11/04/12 au 01/01/16)
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Deux textes du 17/12/2015 publiés au journal officiel définissent la 
réglementation pour l’usage des drones civils : 

- un arrêté relatif à la conception, aux conditions d’utilisation et aux 
qualifications des télépilotes, (1)

- un arrêté relatif aux conditions d’insertion dans l’espace aérien. (2)

HISTORIQUE DE LA RÉGLEMENTATION
Arrêtés de 2015 (Après 01/01/16…)
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HISTORIQUE DE LA RÉGLEMENTATION
Arrêtés de 2015 (Après 01/01/16…)
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Principaux changements apportés :

Le périmètre de certains des scénarios opérationnels prédéfinis est étendu.

S1 : extension de 100 à 200m de la distance au télépilote ;

S2 : extension à 150m de la hauteur maximale d’utilisation pour les aéronefs de moins 
de 2kg ;

S3 : extension de 4 à 8 kg de la masse des aéronefs non captifs sous réserve de 
conditions additionnelles applicables au dispositif de protection des tiers (parachute de 
sécurité) et d’une distance d’éloignement des tiers potentiellement supérieure à 30m ;

S3 : extension de 4 à 25 kg de la masse maximale des aérodynes captifs et à 150 kg 
pour tous les aéronefs captifs sous réserve de conditions techniques additionnelles à 
définir au cas par cas.

La distance d’éloignement des tiers au sol actuellement de 30m est réduite : Pour les
aéronefs équipés d’un parachute de sécurité et les aéronefs de 2kg ou moins utilisés à
une hauteur inférieure à 50 mètres, elle est remplacée par une distance minimale
fonction de la vitesse et de la hauteur des opérations (correspondant à la chute du
drone en cas de perte totale de motorisation et non-déclenchement du parachute).
Cette distance minimale ne peut être inférieure à 10 m et reste plafonnée à 30 m pour
les aéronefs de moins de 4kg (maintien de la valeur actuelle).

HISTORIQUE DE LA RÉGLEMENTATION
Arrêtés de 2015 (Après 01/01/16…)
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Diverses démarches sont simplifiées.

Les ballons captifs utilisés à une hauteur inférieure à 50 mètres avec une charge utile 
d’une masse inférieure ou égale à 1 kilogramme ne sont plus soumis aux obligations de 
l’arrêté ;

Les aéronefs utilisés à l’intérieur d’espaces clos et couverts ne sont plus soumis aux 
obligations de l’arrêté ;

Suppression de l’exigence de dépôt de MAP auprès de l’autorité, remplacée par une 
obligation de déclarations d’activité, dont la validité est limitée à 24 mois. Dans le 
cadre du scénario S-4, chaque mission ou ensemble de missions reste soumis à 
l’approbation préalable de l’autorité ;

Suppression de l’exigence de rédaction d’un MAP pour les aérostats captifs de 25kg ou 
moins. Les exploitants concernés sont toutefois tenus de déclarer leur activité ;

S3 : suppression de l’exigence d’autorisation particulière (ou attestation de conception) 
pour les aérostats captifs et tous les aéronefs de 2kg ou moins ;

Suppression de l’exigence de renouvellement annuel du document de navigabilité pour 
les aéronefs de plus de 25kg, en contrepartie d’une déclaration annuelle d’aptitude au 
vol à joindre au compte-rendu d’activité annuel de l’exploitant ;

HISTORIQUE DE LA RÉGLEMENTATION
Arrêtés de 2015 (Après 01/01/16…)
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Réunification sous la notion unique d’« attestation de conception » du « document
de navigabilité / autorisation de vol » qui était requis auparavant pour les aéronefs
de plus de 25 kg et des « autorisations particulières » qui étaient requises pour les
scénarios S2, S3 et S4.

L’autorisation préfectorale pour les vols au-dessus des zones peuplées est
remplacée par une exigence de déclaration préalable.

Les modalités d’évolutions en espace aérien contrôlé civil sont simplifiées :

• Les évolutions en vue sous 50m ne sont plus soumises à l’accord de l’organisme
qui rend le service du contrôle, mais celui-ci reste requis pour les évolutions en
vue au-dessus de de 50m ; les exigences relatives aux évolutions à proximité
des infrastructures d’atterrissage et de décollage sont toutefois conservées
(Annexe I) ;

• Le texte introduit la possibilité d’évolution hors vue en espace aérien contrôlé
sous réserve de l’établissement d’un protocole d’accord entre le responsable de
l’activité et l’organisme de contrôle de la circulation aérienne.

• Évolutions en espace aérien contrôlé géré par la Défense : les modalités sont
inchangées, les évolutions restent soumises à l’accord préalable de l’organisme
et l’établissement d’un protocole.

HISTORIQUE DE LA RÉGLEMENTATION
Arrêtés de 2015 (Après 01/01/16…)
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Le texte établit une exigence de notification des vols d’aéronefs télépilotés utilisés
dans le cadre d’une activité particulière ou d’expérimentation. Cette exigence
s’applique :

• à tous les vols hors vue, et

• à tous les vols en vue effectués au-dessus de 50 m à l’intérieur des secteurs
d’entrainement en très basse altitude de la défense (SETBA, VOLTAC etc..)
lorsqu’ils sont actifs (hors weekends et jours fériés).

La possibilité d’évolutions de nuit sur dérogation du préfet après avis de la DSAC-
IR est introduite de même que la possibilité de ségrégation des activités autre
qu’une ségrégation par espace.

Le texte clarifie certaines exigences techniques et introduit une nouvelle exigence
concernant les vols « hors vue » : dans le cadre des scénarios S2 et S4, la
commande d’interruption du vol en cas d’urgence doit fonctionner même en cas
de panne des automatismes embarqués de contrôle de la trajectoire (possibilité
d’interrompre manuellement un plan de vol programmé en cas de panne de
l’automatisme).

HISTORIQUE DE LA RÉGLEMENTATION
Arrêtés de 2015 (Après 01/01/16…)
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PROCÉDURES COURANTES ACTUELLES

Transports
� Secteur 

aérien
� A.L.G.H.
� Drones 

(A.T.)
� Pros (A.P.)

http://www.developpement-durable.gouv.fr

Références
réglementaires,
Guides,
Listes des
constructeurs
& exploitants
reconnus DGAC

Préparation
du vol,
Démarches,
Formulaires
à jour!
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PROCÉDURES COURANTES ACTUELLES
CERFA    N°15476*02
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PROCÉDURES COURANTES ACTUELLES
CERFA    N°15476*02
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PROCÉDURES COURANTES ACTUELLES
CERFA    N°15475*01

15



PROCÉDURES COURANTES ACTUELLES
CERFA    N°15475*01
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PROCÉDURES COURANTES ACTUELLES
CERFA    N°15474*01
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PROSPECTIVES / ÉVOLUTIONS

Formation des télépilotes

Loi du grand-père applicable, sous conditions éventuelles de remise

à niveau, définies sur notre site à l’adresse :

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Telepilote-de-drone-civil,40997.html

Arrêté « Formation télépilotes » en consultation :

- certificat théorique adapté aux télépilotes professionnels,

pour les scénarios S-1, S-2 et S-3,

- licence pratique pour le scénario S-4.
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PROSPECTIVES / ÉVOLUTIONS
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http://www.developpement-durable.gouv.fr

Transports
� Secteur 

aérien
� A.L.G.H.
� Pilotes -

Navigants
� Télépilote

de drone 
civil

Programme 
théorique ULM
(choisi par la 
majorité des 
postulants…)
-> calendrier 
des examens, 
disponible sur 
l’autre page 
précédente



Des questions?
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EVOLUTIONS À PROXIMITÉ DES A/D
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EVOLUTIONS À PROXIMITÉ DES A/D
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EVOLUTIONS À PROXIMITÉ DES A/D
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EVOLUTIONS À PROXIMITÉ DES A/D
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